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Les formations sont-elles accessibles aux personnes en 
situation de handicap ? 

Chaque situation de handicap est étudiée au cas par cas afin que la personne 
concernée puisse disposer des adaptations nécessaires. Lorsque les formations ont 
lieu dans des locaux externes, l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite peut 
dépendre des sites. Nous invitons donc les personnes souhaitant participer à une 
formation à nous faire part de leur handicap lors de leur inscription, afin que nous 
puissions confirmer l’adaptation des locaux à leurs besoins. 

Les formateurs et l’équipe de l’E-FPS sont, en outre, sensibilisés à cette question et 
sont à la disposition des personnes afin d’étudier, selon le handicap et la formation 
souhaitée, la faisabilité du projet de formation et, si besoin, les adaptations 
nécessaires. 

Si vous êtes concerné(e), nous vous recommandons de nous faire part de vos 
besoins dès la pré-inscription afin de nous permettre de vous accompagner au 
mieux dans votre projet de formation. 

Plusieurs organismes peuvent également vous renseigner et vous aider dans votre 
projet professionnel : 

• Agefiph 
• FIPHFP 
• Cap emploi Ile de France 
• MDPH 

 
D’autres acteurs sont répertoriés sur l’annuaire de l’Agefiph, et des informations 
complémentaires sont disponibles sur le site du 
gouvernement, monparcourshandicap.gouv.fr 
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